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La CFDT avait négocié 
et signé un premier  
accord en décembre 
2009.  
Faute de signataires en 
nombre suffisant (seuls 
CFDT et CGC avaient 
pris leur responsabilité 
à cette époque),        
l’accord n’était pas   
val ide. L’absence  
d’accord propre à    
encadrer la réorgani-
sation importante qui 
se profile dans les mois 
qui viennent laissait les 
salariés du siège de la 
CEIDF les plus       
touchés par le projet 
de restructuration    
désemparés et sans 
protection, à la merci 
de la Direction. 
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Notre tract du 5 février, nos informations 
diffusées aux   abonnés à notre newslet-
ter ainsi que notre site internet 
www.cfdt-ceidf.com vous ont fait part 
régulièrement des avancées des          
discussions qui avaient repris le            
3 février. 
 

Cette première séance de reprise des 
négociations avait permis de valider : 
 

�  Le plan de départs volontaires aidés 
en retraite et préretraite pour les        
collègues du siège et du réseau, 
�  La garantie de classification ou    
équivalent dans le cadre des mobilités 
fonctionnelles, 
�  La priorité de retour vers les         
fonctions supports en cas d’échec de la 
mobilité, 
�  L’égalité de traitement pour tous les 
salariés du siège, 
�  La mise en place d’une commission 
de suivi de l’accord 

 

La deuxième réunion de négociation 
du 12 février a permis d’améliorer 
encore l’encadrement social de     
cette réorganisation. (Voir notre     
compte rendu de négociation détaillé 
sur notre site) 
 

En effet, grâce à une CFDT très     
active dans ces négociations, il a été 
obtenu les points suivants : 
�  La prime de 750 € déjà octroyée aux 

tuteurs est étendue aussi aux            
collègues qui subiront une mobilité 
fonctionnelle siège /réseau. C’était 
une demande forte de la CFDT qui 
aboutit ici. 

�  En matière de conditions de travail, 
les premiers acquis sont encore amé-
liorés : un reporting hebdomadaire 
unique des résultats commerciaux. 
(voir le détail dans le site) 

 

�  Les salariés en situation de handicap 
seront pris en compte dans le            
benchmark de leur DR (et non plus de 
leur agence)�

 

Retrouvez t'intégralité de l'accord 
sur notre site : www.cfdt-ceidf.com  
 

Profitez en pour vous inscrire à 
notre newsletter, vous recevrez 
toutes les infos plus complètes, 
plus rapides... 
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Comme elle avait signé le 1er accord, 
la CFDT a bien entendu décidé de 
parapher celui-ci.  Cet accord      
devrait cette fois-ci être valide puis-
que 3 organisations syndicales au 
moins en sont signataires. Le bon 
sens et le dialogue social l’emportent 
enfin. Car il ne s’agit pas, par cet   
accord, d’entériner le plan patronal 
qui reste un projet destructeur   
d’emploi, mais au contraire de    
donner aux collègues le plus de 
garanties possibles  afin de leur   
assurer une protection efficace       
face à ces  bouleversements.  

PENDANT QUE CERTAINS S’AGITENT ET BRASSENT DU VENT       
D’AUTRES AGISSENT CONCRETEMENT POUR LE BIEN COLLECT IF 
DES COLLEGUES. 
 LA CFDT, ELLE, A CHOISI SON CAMP !  
    VOUS POUVEZ COMPTER SUR NOUS ! 

A la suite d’une prise de 
conscience salutaire d’une 
des organisations  
syndicales non signataires, 
les   négociations ont pu        
reprendre en février sur la 
base de l’accord de  
décembre. 


